
Thé matiqué SOINS PRIMAIRES 

 
 
Les soins primaires englobent les notions de premiers recours, d’accessibilité, de coordination, de continuité et 
permanence des soins, prise en charge de l’individu dans sa globalité, sur le plan biologique, psychologique et 
social. 
 
Les soins de premiers recours sont définis dans le code de la santé publique (article L. 1411-11 [23] en lien avec 
l’article 36 de la loi HPST). 
Les soins primaires constituent la porte d’entrée dans le système qui fournit des soins de proximité, intégrés, 
continus, accessibles à toute la population, et qui coordonne et intègre des services nécessaires à d’autres 
niveaux de soins. S’ils sont le premier contact des patients avec le système de soins, les soins primaires sont 
également structurants pour la suite du parcours du patient au sein du système de santé. Cela englobe le premier 
recours, l’approche globale du patient, la continuité des soins et la coordination avec les autres secteurs. 
 
 L'accès aux soins de premier recours ainsi que la prise en charge continue des malades sont définis dans le 
respect des exigences de proximité, qui s'apprécie en termes de distance et de temps de parcours, de qualité et 
de sécurité. Ces soins comprennent : 
« 1° La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ; 
« 2° La dispensation et l'administration des médicaments, produits et dispositifs médicaux, ainsi que le conseil 
pharmaceutique ; 
« 3° L'orientation dans le système de soins et le secteur médico-social ; 
« 4° L'éducation pour la santé. 
« Les professionnels de santé, dont les médecins traitants cités à l'article L. 162-5-3 du code de la sécurité sociale, 
ainsi que les centres de santé concourent à l'offre de soins de premier recours en collaboration et, le cas 
échéant, dans le cadre de coopérations organisées avec les établissements et services de santé, sociaux et 
médico-sociaux. 
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